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Question dont le Conseil economique, social et environnemental a ete saisi pardäcision de son bureau 
en date du 28 mars 2017 en appiication de l'artfde 3 de l'ordonnance n° 58-1360 du 29 decembre 1958 
modiftee portant loi organique relative au Conseil economique, social et environnemental. 
Le bureau a conöä ä la section du travail et de l'emploi la preparation d un avis intitule : 
Reperer, prävenir et lutter contre les discriminations syndicales. La section du travail et de l'emploi, 
presidee par Mme Sylvie ßrunet, a designä MM. Lionel Marie et Jean-Frangois Pilliard comme 
rapporteurs. 
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